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agraphe 1 du présent Article ne sera considéré
Rien dans lenragrpe de transport aérien désignée de l'une

e Parties contractantes le privilège d'embarquer, sur le territoire

l Partie contractante ers, des marchandises ou du

l'autre Partie contractante, te rasgémunération ou en exécution

"Urrier pour les transporter, moyennant r uerioie exécutre

'n contrat de location, en un autre Point du territoire de l'autre

rtie contractante.

ARTICLE II

L'Article 7 de l'Accord est modifié 
par l'ajout de ce qui suit:

Article 7 bis

Réaffirmant leur profond souci de protéger l'aviation civile

tre les actes dhintervention illicite, les Parties contractantes

Viennent d'agir conformément aux dispositions de la Convention

ltive aux infractions et à certains autres actes survenant à bord

laéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention

sla répression de la capture illicite d'aéronefs, signée à La Haye

16 décembre 1970, de la Convention pour la répression d'actes

licites dirigés contre la sécurité de dmaviation civile, signée à

ntréal le 23 septembre 1971 et de tout accord multilatéral relatif 
à

sécurité de l'aviation liant les deux Parties 
contractantes.

Les Parties contractantes staccordent mutuellement, sur demande

ý4te l'assistance nécessaire pour prévenir les actes de capture

'icite d'aéronefs civils et autres actes illicites irigé contre la

urité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leur équipages des

1tOports et des installations et services de 'avigation aérienne,

'si que toute autre menace 
pour la sécur

Les Parties contractantes doivent se conformer aux dispositions

Les àPaiescnratne l'aviation qui ont été établies par

latives à la sécurité de 'civile internationale et qui sont

crgnisao dexe iaiconvention relative à liAviation civile

rnaicomme Annexes à la cent dispositions s'appliquent

ernationale, dans la mesure 
ou


